
ESt
Ensemble
Crand Paris

^ou^f^ ^eaLLL A. IIJIL^
j^ j^ (iv^AcL^ A ^/ IZ/^LS

PaM^^ [[/[t^^

DECISION  2023 - 561

Objet : Attribudon du marche n 23.AO.HA.014 : Misslon d'ordonnancement, de pilotage et de
coordinadon interchanuers (OPCIC) realisee dans le cadre de 1'amenagement des secteurs Chemin Vert
Centre-Ville et Grand Quadrilatere a Bobigny ~ Lot nl : OPCIC pour le secteur Grand Quadrilatere a
Bobigny

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 aout 2015 portant nouvelle organisaaon territoriale de la Republique ;

Vu le Code general des coUectivites territoriales, et notamment ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5

determinant les competences des etablissements publics territoria.ux et les conditions d'exerclce des
competences precedemment transferees aux etablissements publics de cooperarion intercommunale a

fiscalite propre existants au 31 decembre 2015 ;

Vu le Code de la commande pubtique ;

Vu le decret n 2015-1661 du 11 decembre 2015 relatif a la metropole du Grand Paris et fucant le

perimetre de 1 etabllssement publlc territorial dont le siege est a Romainville ;

Vu 1'arrete n 2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts de 1'Etablissement publlc territorial Est
Ensemble ;

Vu la competence de plein droit des EPT en matiere d'anlmation et de coordination des dispositifs

contractuels de developpement urbain dans le cadre de la politique de la ville ;

Vu la deliberarion n 2021-09-28-3 du Conseil de territoire du 28 septembre 2021 (R,D. du 4 octobre

2021) portant delegadon de competences au President pour prendre toute decision concernant la

preparation, la passadon, 1'execution et le reglement des marches et des accords-cadres ;

Vu la deliberauon du Conseil Municipal de Bobigny n 37 081020 en date du 08 octobre 2020 autorisant
le Maire de la ville de Bobigny a signer la convention de groupement de commande entre la ville de
Bobigny et 1'Etablissement PubUc Territorial Est Ensemble ;

Vu la deliberarion du Bureau Territorial d'Est Ensemble n 2020-11-25-03 en date du 25 novembre 2020

autorisant le President d'Est Ensemble a signer la convendon de groupement de commande entre
1'Etablissement Publlc Territorial Est Ensemble et la vUle de Bobigny ;

Vu 1'avis d'appel public a la concurrence transtrus pour publication au BOAMP et auJOUE lc 15 fevrier
2023;

Vu le dossier de consultarion transmis pour pubUcarion sur le profil d'acheteur le 15 fevrier 2023 ;

Vu le proces-verbal de la commisslon d'appel d'offres ad hoc en date du 19 juillet 2023 ;

Considerant qu'Est Ensemble a lance un appel d'offres ouvert sous la forme d'un accord-cadre conclu

avec un seul operateur economique et execute par bons de conunande pour les prestations enunierees

dans le bordereau des prix unitaires ;



Considerant la necessite de conclurc un accord-cadre reladfa la mission d'ordonnancement, de pilotage
et de coordlnauon interchantiers (OPCIC) realisee dans le cadre de 1'amenagement des secteurs Chemin

Vert —Centre-Ville et Grand Quadrilatere a Bobigny —Lot nl : OPCIC pour le secteur Grand

Quadrilatere a Bobigny;

Considerant que lors de sa seance du 19 Juillet 2023, la commission d'appel d'offres a attribue 1'accord-

cadre selon les modalites suivantes :

> A la societe ARTELIA - 94600 CHOISY-LE-ROI pour un montant de commandes compris,

sur la duree totale de 1'a.ccord-cadre (reconductions comprises), entre les seuils suivants :

o Seuil minimum : sans minimum ;
o Seuil maximum : 1 50 000,00 €H.T.

DECIDE

ATticle 1: DE SIGNER le marche n°23.AO.HA.014 : Mission d'ordonnancement, de pilotage et

de coordlnation interchanders (OPCIC) realisee dans le cadre de 1'amenagement des secteurs Chemin Vert
—Centre-VUle et Grand QuadrUatere a. Bobigny —Lot nl : OPCIC pour le secteur Grand Quadrilatere a

Bobigny avec la societe ARTELIA, dont le siege social est situe au 47 avenue de Lugo - 94600 CHOISY-

LE-ROI pour un montant de commande, sur la duree totale de 1'accord-cadre (reconducdons comprises),

compris entre les seuils suivants :

o Seuil minimum : sans minimum ;
o SeuU maximum : 1 50 000,00 €H.T.

Article2 '• DE PRECISER que 1'accord-cadre est conclu pour une duree initiale d'un an a compter

de sa date de notification et rcconducdble trois fois par periode successive d'un an, sans que sa duree

totale n'excede quatre ans.

Articlc 3 : DE PRECISER que la depense sera imputee au budget de 1'annee 2023 et smvantes.

Article 4 : D'lNDIQUER qu'ampltadon de la presente decision sera adressee a Monsieur le Prefet

et Monsieur le Tresorier, et inscrite au registre des actes de 1'etablissement.
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Le President certifie, sous sa responsabilite, le caractere executoire dc ta presente decision et infonne que cellc-ci peut faiie 1 objet d un recours

pour exces de pouvoii devant le tribunal adrrunistrauf de 93100- Montreuil dans le detai de deux mois a comptcr de la nodficadon ou de la

publication de 1'acte.
Le tribuna! administratif peut etre saisi par 1'application informaaque Telerecours citoyens, accessible par le sire internet www.telerecours.frpubucM°":ll/^/.b%
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